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Non.

Si vous vous séparez, vous êtes toujours mariés légalement.

Vous gardez donc votre droit au taux ménage (75 %) si vous remplissez les autres conditions.

Vous gardez ce taux même si votre conjoint se domicilie à une autre adresse.
En effet, le seul critère est d’être marié et de ne pas avoir trop de revenus. Le fait de vivre sous le même toit ou à 2
endroits séparés n’a pas d’influence.

Mais le Service Fédéral des Pensions (SFP) peut verser une proportion de votre pension de retraite à votre
conjoint dont vous vous séparez.

C'est ce qu'on appelle la pension de retraite pour conjoint séparé.

En effet, la pension de retraite est considérée comme un revenu du ménage à répartir entre vous et votre conjoint.
Donc, si votre conjoint ne reçoit pas de pension de retraite sur base de sa propre carrière, on veille à ce qu’il ne soit pas
privé de tout revenu.
Il peut, à certaines conditions, recevoir une pension de retraite pour conjoint séparé.

Dans certains cas, votre conjoint ne doit pas introduire de demande. Le SFP examine d’office si votre conjoint a
droit à la pension de conjoint séparé.
Par exemple, au moment de la séparation de fait, votre conjoint bénéficiait déjà d’une pension de retraite au taux
ménage. 

Pour plus d'informations, voyez le site du SFP.

Avant d’aller plus loin

Cette fiche s'applique aux travailleurs salariés.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 74 de l'arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de retraite et de survie
des travailleurs salariés.

Article 5 de l'arrêté royal du 23 décembre 1996 portant exécution des articles 15, 16 et 17 de la loi du 26 juillet 1996
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions.
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/conjoint
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/pension-de-retraite
https://www.sfpd.fgov.be/fr/montant-de-la-pension/calcul/types-de-pensions/separation
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967122101&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1996122347&table_name=loi


Brochure : Divorce, séparation de fait et pension de salarié - éditée par le Service fédéral des pensions - édition 2021.

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/divorce_et_separation.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Le montant de ma pension de retraite va-t-il diminuer si je me sépare de mon conjoint ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


